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+ Annotation dans Preventiel (Onglet 246) 
« Dossier demandé le… à… par……………… »  

+ Annotation dans Preventiel (Onglet 246) 
« Dossier transmis à.… pour le Dr… par… le… »  

+ Annotation dans Preventiel (Onglet 246) 
« Dossier réceptionné le…  Par… »  

L’AEP du nouveau centre d’affectation : 

- Vérifie l’existence du salarié dans Préventiel et 
l’absence de doublon 

- Envoie la demande de transfert à l’AEP de 
l’ancien centre d’affectation par mail* (capture 
écran Preventiel identité de l’individu), préciser le 
nom et le centre du médecin demandeur 

*mail à conserver jusqu’à réception du dossier 

Transfert (par l’AEP de l’ancien centre 
d’affectation) des éléments du DM (Original si 
dossier papier) au MdT du nouveau centre 
d’affectation sous enveloppe fermée et 
tamponnée « CONFIDENTIEL / SECRET MEDICAL » 
 

Salarié change d’entreprise 

Salarié suivi par le même MdT Salarié suivi par un MdT différent 

Continuité dans la tenue et la mise 
jour du dossier 

Réception du Dossier par l’AEP du nouveau 
centre d’affectation  

Toujours faire suivre les radios avec le dossier original 

Opposition 
notifiée par 
le salarié ? 

OUI NON 

Eléments antérieurs restant sous 
enveloppe, à ouvrir si le salarié lève 

son opposition le jour de la visite (Cf. 
PO08 §6.2) 

Dossier ouvert et continuité 
dans l’alimentation du 
Dossier (Cf. PO08 §6.3) 

Transfert du dossier en interne  
 

Transfert du dossier en externe à un autre SPST 
 

Salarié 
Demande de transfert de 
son DM par écrit signée 

 

MdT 
concerné Réception de la demande de transfert 

MdT/AEP 
Tri des éléments communicables (copies) 

et impression du DMST / Visites Preventiel 

AEP 

Constitution du dossier et envoi des 
copies (« Confidentiel, secret médical » 

sur l’enveloppe) 

Conservation d’une liste des éléments 
communiqués dans la CED et dans le dossier 

papier si existant 

AEP 

Annotation dans Préventiel (onglet 246) 
les informations liées à l’envoi (date, 

nom…) 

Insertion du SCAN de la demande de 
transfert dans la CED et de l’original dans 

le Dossier papier si existant (précision 
date et lieu de transfert) 

AEP 

Demande écrite 
composée de : Nom, 

prénom, date de 
naissance, signature, 

nom et adresse du 
MdT concerné 

Le Dossier original est à conserver dans le Service 

 

Communication d’un dossier médical 
à un salarié ou à un tiers 

 

Le Dossier original est à conserver dans le Service 

 

AEP Transfert au MdT concerné 

 

MdT/AEP 
Tri des éléments communicables (copies) et impression 

du DMST 

AEP Annotation des informations liées à l’envoi (date, nom, 
lieu de transfert…) dans l’onglet 246 de Préventiel  

Réception d’une 
demande écrite 

 

Demande conforme ? 
(Cf. PO08 §6.6.3) 

NON OUI 
Demande des 

pièces 
manquantes 

AEP 

Remise en mains propres (vérifier l’identité) ou envoi du 
dossier par recommandé avec AR 

Conservation d’une trace des éléments communiqués dans la 
CED et dans le dossier papier si existant (trame dans Préventiel 
« Assistante-Eléments copiés lors d’un transfert externe de DM ») 

Remplir le support EN/042 

Insertion du SCAN de la demande de transfert dans la 
CED et de l’original dans le Dossier papier si existant 

(précision date et lieu de transfert) 

AEP 

Détruire toute copie de 
justificatif d’identité 

 


